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Mots-clés

Classement thématique

Textes de référence

Circulaire / instruction abrogée 

Circulaire / instruction modifiée

Rediffusion locale

Validée par le CNP le 9 décembre 2022 - Visa CNP 2022-133

Document opposable 

Déposée sur le site Légifrance 

Publiée au BO

Date d’application 

Introduction 

à visée thérapeutique

l’approche « parcours » des prises en charge dans 
laquelle s’inscrit cette discipline

avec mise en place d’une gradation
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1. Périmètre de l’activité de médecine nucléaire 

Introduction d’une gradation 

Mention « A »,

Mention « B »,

proportionnée au niveau de risque de l’utilisation du MRP
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2. Qualité et sécurité des pratiques 

Sécurisation du circuit des médicaments radiopharmaceutiques 

 
Assurance qualité 

 

3. Notions de plateau d’équipements et d’évolution de ce plateau 
 
a) Autorisation initiale
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ce seuil est 
fixé par arrêté national

b) Evolution du plateau 

Notion de seuil et plafond 

Le seuil

Au-dessus du seuil

Le plafond

Mise à jour de l’autorisation initiale 

De 1 à 3 équipements 

De 4 à 9 équipements
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à titre d’exemple

 

4. Mise en œuvre de la réforme 

a) Calendrier 

Prolongation des autorisations actuelles et délivrance des nouvelles autorisations 
 

l’ensemble

demander une nouvelle autorisation pour l’activité de médecine nucléaire, 
mention A ou B. 

Les demandeurs peuvent poursuivre l’exploitation de leurs autorisations jusqu'à ce que 
l’ARS statue sur leur nouvelle demande. 

de facto

Dossier unique de demande d’autorisation 

un dossier unique dématérialisé de demande d’autorisation 
commun à toutes les ARS
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b) Prise en compte de l’existant et dispositions transitoires 

c) Conséquences de la transformation en activité de soins 
 

 
Les professionnels qui exercent leur activité grâce aux moyens mis en commun dans 
le cadre de SCM, GIE ou GCS de moyens devront donc, s’ils souhaitent continuer à 
exercer leur activité en partageant le matériel, se regrouper sous une nouvelle forme 
de structure juridique habilitée à recevoir une autorisation d’activité de soins 
(ex/ société d'exercice libéral [SEL], société d'exercice libéral à responsabilité 
limitée [SELARL], GCS établissement de santé, société civile professionnelle [SCP]).
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